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Dispositif d’investissement locatif récent, le Denormandie dans l’ancien 

crée de nouvelles opportunités d’investissements socialement et 

écologiquement responsables, aux rendements attractifs.  

La réduction d’impôt sur le revenu, dite « Denormandie dans l’ancien » 

s’applique aux investissements réalisés du 1er janvier 2019 au 31 

décembre 2022. Le dispositif reproduit la plupart des modalités du 

dispositif Pinel, tout en ciblant les logements anciens dans un triple souci 

économique, écologique et social. Il marque ainsi une volonté politique 

claire, celle de la réhabilitation, de l’écologie et de l’attractivité. Ouvert 

aux 222 communes ayant intégré le programme Action Cœur de Ville 

(ACV), ainsi qu’à l’ensemble des communes ayant signé une convention 

d’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT), il offre de nouvelles 

opportunités d’investissement sur des territoires bénéficiant d’un regain 

d’intérêt avec la crise sanitaire. 

Ce guide, à destination des investisseurs intéressés à la participation à la 

dynamique de leur territoire, vous présente les modalités du dispositif, 

recense les ressources et contacts utiles, et vous propose quelques 

étapes pour étudier la concrétisation de votre investissement.
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Denormandie dans l’ancien : guide pratique à 

l’attention des investisseurs et des particuliers 
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Instauré par la loi de finances pour 2019, le 

Denormandie dans l’ancien constitue 

aujourd’hui le principal dispositif 

d’investissement locatif à destination de 

l’immobilier ancien dans les villes 

moyennes confrontées à un habitat 

dégradé et dans les communes ayant 

conclu une convention d’ORT. 

Il concerne les propriétaires physiques 

bailleurs, ainsi que les associés physiques 

de sociétés propriétaires non soumises à 

l’impôt sur les sociétés (hors SCPI).  

 

Le Denormandie prend la forme d’une 

réduction d’impôt dont le taux atteint 12%, 

18% ou 21%, selon la durée de location de 

6, 9 ou 12 ans - soit 2% par an pendant 6 ou 

9 ans, puis 1% de 9 à 12 ans. Ces modalités 

correspondent à celles du dispositif Pinel. 

La réduction d’impôt porte sur le prix de 

revient total, soit le prix d’acquisition 

majoré du coût des travaux d’amélioration 

ou de transformation facturés par une 

entreprise. 

La réduction d’impôt est limitée à 2 

logements par foyer fiscal et par an, et à un 

prix de revient total de 300 000€ par an. 

Exemple de calcul : pour un bien acheté 70 000€, faisant l’objet de travaux à hauteur de 30 000€, le 

prix de revient s’élèvera à 100 000€. La réduction d’impôt sera donc de 12 000€ en cas de location 

pendant 6 ans (2 000€ par an), de 18 000€ en cas de location pendant 9 ans (2 000€ par an), et de 

21 000€ pour 12 ans (2 000€ par an pendant 9 ans, puis 1 000€ par an pendant 3 ans). 

Pour que l’investissement soit éligible au 

dispositif, plusieurs conditions doivent être 

remplies (pour plus de précisions, consulter 

la FAQ). 

Sur les travaux : le prix des travaux doit 

représenter au moins 25% du prix de 

revient total, soit 1/3 du prix d’achat (voir 

icipour des exemples). Les travaux éligibles 

recouvrent la modernisation, l’extension et 

la rénovation énergétique, soit une large 

part des travaux habituellement effectués 

par les propriétaires. Plusieurs conditions 

cumulatives sont à respecter :  

- Après travaux, le logement doit 

correspondre au moins à l’étiquette 

énergétique E 

- Le logement doit faire l’objet d’une 

rénovation énergétique : soit en 

réalisant des économies d’énergie 

globales (au moins 30% en habitat 

individuel, 20% en collectif) ; soit en 

réalisant 2 types de travaux parmi les 5 

postes suivants : 

• Isolation de la toiture ; 

• Isolation des murs ; 

• Isolation des parois vitrées ; 

• Installation/remplacement du 

système de chauffage ; 

Des travaux d’amélioration énergétique dans un grand nombre de 

communes éligibles 

Qu’est-ce que le Denormandie dans l’ancien ? 

Le principal dispositif d’investissement locatif intermédiaire pour la 

réhabilitation 
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• Installation/remplacement du 

système de production 

d’eau chaude sanitaire.  

Sur la mise en location : des plafonds de 

loyer doivent être respectés, ainsi que des 

plafonds de ressources pour le locataire. 

Les plafonds sont identiques au dispositif 

Pinel (voir ici pour les plafonds actualisés). 

 

Sur la localisation : les communes des 

programmes ACV, les communes ayant 

signé une convention ORT ainsi que 

certaines communes en PNRQAD*, dont le 

besoin de réhabilitation de l’habitat en 

centre-ville est particulièrement marqué 

sont concernées. Une carte et un 

simulateur des villes éligibles sont 

disponibles en ligne. Le bien peut se 

trouver dans toute la commune, sans 

condition de localisation. 

 

Exemple de travaux : si, parmi des travaux de modernisation ou d’aménagement (comme la rénovation 

d’une salle de bain ou d’une cuisine), l’acquéreur installe une nouvelle chaudière et du double-vitrage 

aux fenêtres, alors l’ensemble de ces travaux est éligible au Denormandie au titre des 25% du prix 

d’achat. 

 

*PNRQAD : Programme National de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés 

  

  

Liens utiles 
 

Lien vers la foire aux questions (FAQ) du Ministère : à venir prochainement 

 

Conditions et plafonds de loyer du Denormandie : https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F35011 

https://www.anil.org/investissement-locatif-ancien-denormandie/ 

 

Carte Denormandie : https://www.ecologie.gouv.fr/dispositif-denormandie-aide-fiscale-

renovation-et-location 

Simulateur Denormandie : https:/www.service-public.fr/simulateur/calcul/Zone-Denormandie 

 

 

Bulletin officiel des Finances publiques relatifs au dispositif : 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11938-PGP.html/identifiant=BOI-IR-RICI-365-10-

20200827#a._Nature_des_travaux_de_re_40 

 

Article mentionnant le dispositif : 5° du B du I de l’article 199 novovicies du Code général des 

impôts 

Article relatif aux travaux éligibles : III de l’article 2 quindecies B de l’annexe III au Code général 

des impôts 

Article mentionnant les exigences de performance énergétique : 3° de l’article 46 AZA octies-0 A 

de l’annexe III au Code général des impôts 
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Outre la rentabilité financière, le dispositif 

Denormandie dans l’ancien se caractérise 

par une volonté d’investissement 

responsable, traduisant une implication 

dans un territoire. 

Il s’inscrit dans une politique de 

réhabilitation adaptée aux communes 

éligibles, en limitant l’artificialisation des 

sols. Il ouvre la perspective d’un 

investissement locatif dans l’ancien à des 

territoires étendus, pour des 

investissements d’entrée de l’ordre de 

50 000€. Enfin, il présente des exigences de 

résultats relativement souples, sans 

nécessiter de performances proches de 

celles d’un logement neuf.  

Le dispositif n’est pas cumulable avec 

l’investissement Malraux, ni avec le déficit 

foncier, ni avec le dispositif de Cosse/Louer 

Abordable de l’Agence nationale de 

l’habitat (ANAH). En revanche, le bien reste 

éligible aux subventions de l’ANAH, qui 

sont alors déduites du prix de revient 

constituant l’assiette de la réduction 

d’impôt. 

La rentabilité financière est conditionnée à 

plusieurs facteurs. Il convient tout d’abord 

de prendre en compte le potentiel locatif 

de la commune et des probabilités de 

valorisation du bien : choisir les secteurs 

géographiques où les collectivités et l’Etat 

s’impliquent significativement, tels que les 

centres-villes des communes ACV, PVD* et 

en ORT dans lesquels convergent les 

investissements publics sur la qualité des 

espaces, le cadre de vie, les mobilités, le 

commerce et les équipements.  

 

Les agences immobilières, ADIL, notaires, 

services habitat des collectivités sont de 

bon conseil pour renseigner sur le 

dynamisme du marché locatif pour les biens 

réhabilités. 

 

Le loyer plafond appliqué au Denormandie 

dans l’ancien se doit d’être compatible 

avec les loyers du marché local, afin que 

l’éventuel « rabais » à consentir ne 

consomme pas trop l’avantage fiscal. Dans 

les faits, c’est généralement le cas : les 

loyers de marché sont souvent inférieurs 

au loyer plafond dans les communes 

bénéficiant du dispositif Denormandie 

dans l’ancien. 

 

Pour connaitre les loyers pratiqués, se 

rapprocher des agences d’urbanisme et des 

ADIL qui mettent à disposition pour la 

majorité d’entre elles leur observatoire 

local des loyers. L’ANIL met en ligne de son 

côté les loyers plafonds du Denormandie 

dans l’ancien selon les zonages 

géographiques nationaux. 

 

Le plafond de revenu des locataires doit 

être cohérent avec la cible du 

Denormandie dans l’ancien : en pratique, 

c’est ce qui est observé dans les territoires 

détendus (par exemple, 95% des locataires 

en Maine et Loire sont concernés). 

 
*PVD : Petites Villes de Demain 

 

Un potentiel locatif valorisable sur des marchés porteurs 

Pourquoi investir via le Denormandie dans l’ancien ? 

Un investissement responsable pour l’attractivité d’un territoire 
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Denormandie dans l’ancien, Cosse, Déficit foncier... identifier les avantages du Denormandie

L’ADIL du Maine-et-Loire a comparé les 

différents dispositifs fiscaux en s’appuyant 

sur l’exemple d’un bien acquis, rénové et 

loué en 2021 dans ce département, pour 

les besoins du présent guide. Il s’agit dans 

cet exemple d’un logement de 100 m2 

acquis 105 000€, avec 15 000€ de fonds 

propres, dans lequel ont été effectués 

45 000€ de travaux.  

La simulation a été effectuée selon le 

niveau de taxation du ménage : 

• Un taux marginal d’imposition 

(TMI) de 11% pour les ménages 

déclarant jusqu’à 25 710€ de 

revenu pour une part du foyer 

fiscal, soit un maximum de 77 130€ 

pour un couple avec deux enfants 

(3 parts) ; 

• Un TMI de 30% pour les ménages 

déclarant plus de 25 710€ jusqu’à 

73 516 € de revenu pour une part 

du foyer fiscal, soit un maximum 

de 147 032€ pour un couple sans 

enfant (2 parts) ou 220 548€ pour 

une famille avec deux enfants (3 

parts) ;  

• Un TMI de 41% pour les ménages 

déclarant plus de 73 516 € jusqu’à 

158 122 € de revenu pour une part 

du foyer fiscal.  

 

  

Dispositif fiscal Description 

Denormandie dans 

l’ancien 

 Logements existants ou reconversion de locaux en logements 
 Loyers plafonnés 
 Réduction d’impôts calculé sur le coût d’opération jusqu’à 12 ans 
 Impôt sur la plus-value neutralisé 

Cosse/Louer abordable 

 Logements existants ou reconversion de locaux en logements 
 Loyers plafonnés 
 Subvention aux travaux de l’Anah 
 Travaux déductibles du revenu brut foncier 
 Déduction de 50% (zone B2-C) à 70 % (zone B1) des loyers et de la 

subvention Anah (cas de loyers « sociaux ») du revenu brut foncier 
 Coût du crédit réduit grâce à la subvention 

Déficit foncier 
 Logements existants  
 Loyers libres 
 Travaux déductibles du revenu foncier 

Une rentabilité financière réelle 

Pour les ménages ayant un revenu 

« moyen » (TMI 11%), le Denormandie 

dans l’ancien est le dispositif de loin le 

plus avantageux, qu’il soit couplé ou non 

à des aides de l’Anah.  

Pour les investisseurs au revenu plus 

conséquent (TMI 30%), le Denormandie 

offre également un avantage financier, 

mais moins net, qu’il soit ou non associé 

aux aides de l’Anah. Enfin, les 

investisseurs ayant un haut revenu (TMI 

41%), souvent multipropriétaires, le 

Denormandie offre un avantage 

financier équivalent au dispositif Cosse. 

Dans tous les cas, le régime réel (déficit 

foncier) est nettement moins favorable, 

pour les revenus moyens, supérieurs ou 

les hauts revenus.  
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Tableau comparatif de la rentabilité d’un investissement locatif selon le régime fiscal et le 

TMI du bailleur. 

Détermination du « Gain de l’opération » à 12 ans : opération d’achat-amélioration + Gestion 

+ revente. 

 Denormandie 

(RI de 21%) 

Denormandie 

+Anah 

Cosse ancien 

Social (DS à 50%) 

Régime réel 

(déficit foncier) 

TMI : 11% 111.390 € 107.600 € 87.049 € 77.874 € 
TMI : 30% 98.405 € 97.710 € 89.730 € 72.996 € 

TMI : 41% 90.888 € 91.984 € 91.282 € 70.172 € 

 

Le gain net de l’opération se calcule en fonction des loyers touchés, des subventions Anah, 

du gain / débours d’impôt sur les revenus fonciers et sur la CSG, de la plus-value à la revente 

du bien et de l’impôt qui lui est associé. 

 

Pour connaitre le détail des calculs, se reporter en annexe du guide.

 

  

Liens utiles 
 

Étude de l’ADIL 49 sur le Denormandie dans l’ancien :  

https://www.adil49.org/observatoire/publications-de-ladil-49/le-dispositif-denormandie-en-

maine-et-loire-en-2019/ 

 

Étude des loyers de l’ADIL 49 : 

https://www.adil49.org/fileadmin/Sites/ADIL_49/Observatoire/LesCartesEnMain/loyers2015_par

c_prive_Adil49_avril2015.pdf 
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L’investissement dans l’immobilier ancien 

reste particulièrement prisé, puisque 4 

projets d’investissement sur 5 concernent 

des biens anciens.  

Vérifiez l’éligibilité de la commune au 

dispositif : comme précisé plus haut, un 

simulateur et une carte interactive sont 

disponibles en ligne. 

Préparez la sélection du bien : le dispositif 

Denormandie dans l’ancien porte sur des 

biens nécessitant des travaux relativement 

importants. Un bien vacant ou 

relativement dégradé verra son prix 

d’achat diminuer au regard des prix de 

marché.  

Demandez conseil auprès d’un notaire, 

d’un conseiller fiscal ou des équipes de 

l’ADIL qui mettent à disposition un 

simulateur financier dédié.  

La collectivité locale où se situe le bien, les 

agences immobilières et les notaires 

pourront vous renseigner sur les conditions 

du marché (demande locative, loyers 

pratiqués). 

Anticipez les travaux : la réalisation de 

travaux doit être correctement évaluée. Il 

est ainsi possible d’anticiper leur 

réalisation par la prise de contact avec des 

artisans locaux labellisés RGE (Reconnu 

Garant de l’Environnement, condition 

nécessaire pour les travaux de 

performance énergétique). Les équipes des 

collectivités peuvent établir des liens avec 

les professionnels.  

 

 

Les conditions relatives au dispositif 

peuvent apparaître complexes au premier 

abord, mais les exigences administratives 

sont précisément décrites dans les textes 

ci-dessous. Deux outils sont également mis 

en place par le Ministère : 

1. Une FAQ en ligne, contenant l’ensemble 

des réponses aux questions identifiées. 

2. La possibilité d’interroger les services 

fiscaux dans le département.

Comment investir via le Denormandie dans l’ancien ? 

Etape 1 : préparer la décision d’investissement 

Etape 2 : Garantir la sécurité juridique 

Liens utiles  

 

Simulateur d’investissement financier de l’ANIL : 

https://www.anil.org/outil-mise-en-location-simulation-investissement-immobilier-rendement/ 

 

Lien vers la foire aux questions (FAQ) du Ministère : à venir prochainement 
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Après avoir sélectionné des biens 

potentiels, identifié les travaux à réaliser et 

les entreprises compétentes, validé les 

paramètres économiques et juridiques, 

votre investissement peut être concrétisé. 

Après la signature de l’acte de vente, la 

mise en œuvre des travaux reste libre, sous 

condition que le logement soit inoccupé et 

que l’achèvement des travaux intervienne 

au 31 décembre de la deuxième année 

suivant l’année d’acquisition. La gestion 

des travaux peut être suivie par des 

professionnels locaux. Il vous est 

également possible d’acquérir le bien après 

achèvement des travaux. 

Au cours des travaux, vous devez veiller à 

l’intervention d’artisans labellisés RGE 

pour toute opération visant à améliorer les 

performances énergétiques. Les factures 

doivent être établies et conservées. 

En parallèle, vous pouvez anticiper la mise 

en location du bien, en vous tournant 

éventuellement vers un professionnel de la 

gestion locative ou en identifiant les 

canaux de sélection des locataires. 

 

Achevez les travaux : l’achèvement des 

travaux doit intervenir au plus tard le 31 

décembre de la deuxième année qui suit 

celle de l’acquisition. Un bien acquis 

définitivement le 19 septembre 2020 devra 

ainsi être achevé au 31 décembre 2022. 

Louez le bien : la location doit intervenir au 

plus tard douze mois après l’achèvement 

des travaux. Le logement doit être mis en 

location nue à titre de résidence principale, 

au profit d’une personne hors du foyer 

fiscal de l’investisseur. 

Suivez votre investissement : il s’agit du 

suivi commun à toute location. En 

revanche, l’obligation de mise en location 

empêche toute vente avant l’atteinte de la 

durée déclarée. 

Remplissez votre déclaration fiscale : le 

remplissage a lieu l’année suivant l’année 

d’achèvement du bien.  

Un investissement en Denormandie dans l’ancien dans un bien acquis le 19 septembre 2020, 

achevé en juin 2021, fera ainsi l’objet d’une déclaration lors du remplissage de la déclaration 

des revenus de 2021, en avril 2022 au plus tard. La réduction d’impôt s’appliquera donc sur les 

revenus de 2021. 

  

Etape 3 : Concrétiser la décision d’investissement 

Etape 4 : Finaliser l’investisement 

Liens utiles 

Article mentionnant les obligations de déclaration de l’investisseur lors de la déclaration fiscale : 

article 46 AZA undecies de l’annexe III au  Code général des impôts 

 



Ministère chargé du logement – Juin 2021 

9 
 

Auteur : Ministère chargé du Logement, Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des 

paysages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment investir via le Denormandie dans l’ancien ? 

Préparez la 
décision 

d'investissement

• Prendre contact pour obtenir les renseignements et 
conseils nécessaires

• Sélectionner le bien envisagé

• Risques à lever : rentabilité locative, risque de 

dépréciation, montant des travaux

Garantissez la 
sécurité juridique

• Identifier les obligations administratives

• En cas de questionnement : se reporter à la FAQ puis 
interroger les acteurs locaux

• Risques à lever : risque juridique

Concrétisez la 
décision 

d'investissement

• Valider le bien sélectionné

• Accéder aux financements

• Initier les travaux

• Préparer la mise en location

Finalisez 
l'investissement

• Achever les travaux

• Ouvrir le bien à la location

• Préparer la déclaration fiscale
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Auteur : Ministère de la ville et du logement, Direction de l’habitat et des 

paysages 

Annexes : Tableaux comparatifs des avantages fiscaux 

du Denormandie dans l’ancien, Cosse et déficit foncier 

(ADIL 49)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Exemple pour un bien de 100 m2, situé en zone C : 

• Prix d’acquisition : 105 000€ 

• Montant des travaux : 45 000€ 

• Montant d’opération : 150 000€, soit un prix de revient de 1500€ 

/ m2 

• Apport : 15 000€ 

• Location pendant 12 ans 

• Subvention Anah associée : 11 250€ correspondant à 25% du 

montant des travaux 

• Loyers du marché : 7€/m2/mois 

• Loyers plafonnés en Pinel et Denormandie dans l’ancien : 

9,13€/m2/mois 

• Loyers plafonnés en Cosse et en Denormandie dans l’ancien 

(loyer social) lorsqu’il est associé à une subvention Anah : 

5,7€/m2/mois 
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Auteur : Ministère de la ville et du logement, Direction de l’habitat et des 

paysages 

Tableau comparatif de la rentabilité d’un investissement locatif selon le régime fiscal et le 

TMI du bailleur. 

Détermination du « Gain de l’opération » à 12 ans : opération d’achat-amélioration + Gestion 

+ revente. 

 Denormandie 
(RI de 21%) 

Régime réel 

(déficit foncier) 

Cosse ancien 

Social (DS à 50%) 

Denormandie 
+Anah 

TMI : 11% 111.390 € 77.874 € 87.049 € 107.600 € 

TMI : 30% 98.405 € 72.996 € 89.730 € 97.710 € 
TMI : 41% 90.888 € 70.172 € 91.282 € 91.984 € 

 

Tableau de commentaires : à lire de haut en bas et de gauche à droite ! 

 

Contact : Adil 49 – Jack DUPE – dir.adil49@orange.fr  

 

 Denormandie 
(RI de 21%) 

Régime réel 

(déficit foncier) 

Cosse ancien Social 

(DS à 50%) 

Denormandie 
+Anah 

TMI : 

11% 

Un loyer « pratiqué » à 
hauteur du marché. 
Une réduction d’impôt 
(RI) supérieure à la 
fiscalisation des 
revenus fonciers. 
Un calcul de PV 
immobilière 
avantageux. 
 

On retrouve un 
loyer de marché 
(comme pour le 
régime 
« Denormandie »). 
Le déficit foncier 
généré par les 
travaux (-40.000 
€) est absorbé par 
les loyers des 6 
premières années. 
Le calcul de plus-
value immobilière 
est pénalisé par la 
non prise en 
compte des 
travaux. 

L’avantage fiscal du 
Cosse ancien social 
(déduction spécifique 
(DS) de 50% des 
revenus bruts + 
imputation de 15.300 
€ de déficit foncier sur 
le revenu global) ne 
compensent pas la 
perte de la RI 
Denormandie. 
Des déficits fonciers 
sont perdus au bout 
de 10 ans. 

Le loyer plafond 
du Cosse 
(marché-15%), 
n’est qu’en partie 
compensée par la 
subvention Anah. 
Le moindre 
« bénéfice 
foncier » diminue 
le montant de 
l’IR.  
Le montant de la 
subvention Anah 
est déduit de la 
base de la RI. 

TMI : 

30% 

La fiscalité des revenus 
fonciers devient 
supérieure à la 
réduction d’impôt 
« Denormandie ». 
 
 

Au TMI de 30%, le 
surcroît de 
fiscalité des 
revenus foncier 
diminue le gain de 
l’opération. 

Les loyers étant 
neutralisés pendant 
11 ans par le jeu de la 
DS et de l’imputation 
des travaux, 
l’augmentation du 
TMI joue à la marge. 

L’augmentation 
du TMI 
« équilibre » le 
bénéfice de la RI 
Denormandie. 

TMI : 

41% 

La fiscalisation des 
revenus fonciers à 41% 
devient supérieure de 
11.000 € à la RI. 
 

L’impact de la 
fiscalisation des 
revenus au TMI de 
40% diminue 
davantage le gain 
de l’opération. 

Le « gain 
d’opération » 
supplémentaire 
provient seulement 
du report du DF en 
première année. 

Le TMI à 41% 
génère un impôt 
sur les bénéfices 
fonciers fonciers 
supérieur à la RI 
Denormandie. 
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Eclairage sur la compréhension des matrices annexées : exemple de ménages imposés sur le revenu à la tranche marginale d’imposition de 11%  
 

 

Denormandie dans 

l’ancien 

Déficit 

foncier 

(régime 

réel) 

Cosse + 

sub tvx 

Anah 

Denormand

ie dans 

l’ancien + 

sub tvx 

Anah 

Remarques 

Loyers nets sur 

12 ans (1) 
83 348€ 83 348€ 65 038€ 65 038€ 

Loyers de marché sous les plafonds du Denormandie.  

Loyers Cosse : -15% des loyers du marché. 

Loyers Denormandie avec subv Anah : -15% des loyers du marché. 

Subventions 

Anah associées 

(2) 

0€ 0€ 11 250€ 11 250€ 

 

Coût du crédit 

(3) - 10 021€ - 10 021€ - 9186 - 9186 
Besoin de moins emprunter grâce à la subvention Anah, 

entraînant un moindre coût du crédit 

Gains / débours 

impôt sur les 

revenus 

fonciers (4) 

10 822€ - 9 829€ 1 323€ 13 387€ 

- Denormandie : compensation de la fiscalité du foncier par la 

réduction d’impôt : 3 000€/an pendant 9 ans, puis 1 500€/an les 3 

dernières années, conduisant à un gain fiscal intéressant. 

- Déficit foncier : l’imputation des travaux en déficit foncier à 

hauteur de 10 700€ la première année et le surplus les années 

suivantes conduisent à neutraliser en partie seulement l’impôt sur le 

revenu lié aux rentrées de loyer (sur les 6 premières années). Au 

total, le déficit foncier ne neutralise qu’une partie de l’impôt lié à 

ces revenus fonciers. 

- Cosse : la déduction de 50% des loyers et de 50% de la subvention 

de l’Anah, associée à l’imputation des travaux en déficit foncier à 



  

13 
 

 

Denormandie dans 

l’ancien 

Déficit 

foncier 

(régime 

réel) 

Cosse + 

sub tvx 

Anah 

Denormand

ie dans 

l’ancien + 

sub tvx 

Anah 

Remarques 

hauteur de 15 300€ la première année, et la ventilation du surplus 

pendant 10 ans, conduisent à neutraliser la dépense fiscale (léger 

gain). 

Gains / débours 

CSG (5) 
548€ 292€ 10€ 418€ 

 

Plus-value 

immobilière (6) 
26 692€ 26 692€ 26 692€ 26 692€ 

 
 

Impôt sur la  

plus-value (7) 
0€ -12 610€ -8 078€ 0€ 

- Denormandie : l’intégration des coûts de travaux au prix 

d’acquisition (règle du BOFIP) le rend supérieur au prix de cession, 

engendrant une plus-value négative. 

- Cosse : le solde du déficit foncier non imputé après la 10ème année 

est intégré dans le prix d’acquisition. Cela explique la moindre 

imposition vis-à-vis du régime de déficit foncier. 

Gain net de 

l’opération : 

(1)+(2)+(3)+(4)+ 

(5)+(6)+(7) 

111 390€ 77 874€ 87 049€ 107 600€ 
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Source : ADIL 49, juin 2021 
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Source : ADIL 49, juin 2021 
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Source : ADIL 49, juin 2021 
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Source : ADIL 49, juin 2021 
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Source : ADIL 49, juin 2021 
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Source : ADIL 49, juin 2021 
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Source : ADIL 49, juin 2021 
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Source : ADIL 49, juin 2021 
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Source : ADIL 49, juin 2021 
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Source : ADIL 49, juin 2021 
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Source : ADIL 49, juin 2021 
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